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Annexe légale 
 
 
 
 
 
 
 
Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2008 dont le total est de 164 627,52 euros 
et au compte de résultat de l'exercice dégageant un résultat de 9 037,24 euros, présenté sous forme de liste. 
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2008 au 31/12/2008. 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
L'exercice précédent avait une durée de 18 mois recouvrant la période du 01/07/2006 au 31/12/2007. 
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  REGLES ET METHODES COMPTABLES  

  
 
 

 
Règles et méthodes comptables 

 
 
 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes:  
 
 
 
 
  

CREANCES ET DETTES 
 
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. 
Les créances et dettes sont à échéance de moins d'un an. 
 
  
 
 
 

Changements de méthode 
 
 
Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n'ont pas été 
modifiées par rapport à l'exercice précédent. 
 
Etablissement des états financiers en conformité avec : 
 
 - le P.C.G. 1999 homologué par arrêté du 22 juin 1999 
 - les articles L123-12 à L123-28 du Code du Commerce 
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COMPLEM ENTS D’INFORM ATIONS RELATIF S AU  BILAN ET AU C OMPT E D E RESU LTAT 

 
  

Infor mations et commentair es sur 

Produits et avoirs à recevoir 
 
 

Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 

  

IMMOBILISATIONS FINANCIERES   

CREANCES  

   Créances clients et comptes rattachés  

    Autres créances  48 481 

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT   

DISPONIBILITES   
  

TOTAL 48 481 

 
 
Une subvention d’un montant de 150 000 € a été accordée par Ministère de l’Agriculture pour la période du 1er juillet 
2008 au 30 juin 2009. Un produit de 75 000 € est inscrit dans les comptes de l’exercice 2008, correspondant aux 
acomptes perçus pour 26 519 €, auxquels s’ajoute un produit à recevoir de 48 481 €. 
 
 
 
 

Charges à payer et avoirs à établir 
 
 

Montant des charges à payer et avoirs à établir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 
  

Emprunts et dettes financières divers  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 21 725 

Autres dettes   
  

TOTAL 21 725 

 
 
 
 

 
 
ENGAGEMENT S F INANCIER S ET AU TRES INF ORMATION S 

  

Engagements financiers 
 
Une subvention d’équilibre de 35 000 €, a été accordée par le Groupe Limagrain en 2007. Cette subvention est 
assortie d’une clause de retour à meilleure fortune dont les conditions sont : 
La subvention est remboursable dans les trois exercices suivant sont versement (soit au 31 décembre 2008, 2009 et 
2010) dès lors que le résultat net de l’association est au moins égal à trois fois le montant de la subvention, et si 
l’association dispose d’une trésorerie positive suffisante.  
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